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Début novembre et avec du retard (…), l'administration a communiqué les taux de
promotion… revus à la hausse ! Une bonne nouvelle donc ...

L’inconvénient cependant est que les copies rendues cet été ont dû être revues
dans des délais très brefs. 

Le SNIPAT avait pourtant alerté que dans la précipitation, 
les listes risquaient d’être trop courtes ...

La publication des résultats prévue pour certains grades est : 

• objectif 1er décembre 2021 pour les corps de catégorie A 

• objectif 1er décembre 2021 pour les corps de catégorie B et
C  pour  lesquels  le  vivier  des  propositions  remontées  est
suffisant au regard de la déclinaison des nouveaux taux  :
corps des contrôleurs des services techniques, des agents
SIC

REPORT avec objectif au 15 février 2022 pour les corps de catégorie B et C pour
lesquels une nouvelle saisine des services est nécessaire : adjoints administratifs,
secrétaires administratifs, adjoints techniques et techniciens SIC. 

Tous les agents promus au titre de 2022 le seront avec effet au 01 janvier 2022
quelque soit la date de publication des résultats. 

Vos délégués travaillent étroitement avec les directions et les SGAMI afin de faire
respecter l'égalité de traitement des agents. 
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